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~ Je M réfère à la c~œ:t:1on .PU laqœlle le reprNEmtant parmnent de .la

!rw:'quj.e a trunl1s 'i.IJla J.ettre à Me iliI.uf' DeŒtash (docuœnt s/'56J.).Cet~ J.ettre

ne fait guère que reprendre les ~'t1ooss :h.1œ~ .PU le reprf§sentantdl!!la

~e de~ le CoœeU de sOOur1t4, qu1~ des 1"laits une idée exagérée et

:1nexacte•. M. Denk.tash soutient que la lII1œrl.té 1,;~ est privée de ses droits.

et réduite à. l'f6tat d,n1nf'érieurs".. Pom." ~rer cœb1en cette déclaration est

imloutenabJ.e et inconsidérée, U INU:J:t dl!! Npptler ~JI 6e si tous les ..

l!I.IlIl!MeMnts const1tut1onneJ.s, proposés pn" 1.e Pr~s1dent auxquels 1. 'auteur' fait.

-.n1:f'estement allusion - t1~œ.4IInt -adOptés; 1.es droits de la lldnor1té turque à.

Chypre ira:1ent encore de loin au-delà. de ceux dont ,jouissent toutes autres

lldnorités dans n 'jmporte <;.uelle région du mnde..

Les l!I.IlIl!Meœnts proposés 1a1ssent intacts ,jusqU'aux privilèges excessifs dont

~3ou1t J.a lldnorité turque - et dont U n'existe aucun autre exemp1.e - tels que la

représentation de 30 p. J.co à laquelle elle a droj;t dans les organes légisJ.at:l.fs,

alors que la population turque représf;nte mins de 18 p. 100 de J.a population

totale.. Ceci sigD1fie que des droits poUtiques iné~uxJl ayant le caractère d'une

discr1lll1œt1on en faveUr des ressortissants 'turcs et au détr.il:ilent des

ressortissants grecs, persisteraient..

Au surplus JI ces amendements contèrent des droits additiozmels à. J.a m1:nor1ttS

"turque. Le Vice-PreSsident turc de la RéilUbllque aurait le droit de remplacer 1.e

Président s'il était absent ou dans l'incapacité d'exercer ses fonctions e"t U en

irait de m.@me du Vice-Président turc de la Chambre des représentants si son

Président était absent ou dans l'incapacité d'exercer ses fonctions. ces droits, en

vertu du système actuel, n'appartiennent qu'aux fonctioDœ1res grecs.

Une constitution ainsi amendée l'éduirait-elle à. l'état d'lI'1nf'érieurs" la

~m1:norité turque?
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On a proposé d'abeUr le t'l.ro1t ~ W1to nu appd, msu.re n.tiWl W!

bl~, qui" en l'absence W! tout autre ltOYI!ln a,'act1on pœit1W1, conduit

:1n'v:J.tabltlW!n't &~s impaseelll'.

tes a.utres mesures ont pour obJet W! sup!IQ"1IlIer les dispositions discn

IId.l'Ia.toires de la· Constitution qui ont pour efiet de dirlser la poPJ,lation" telles

que le-= villes ;pe.rtag~s, les tribUMUx dédoubl", les ..jorit's dédoublées dans

lu organes l'gi&lllat1fs et autres dirls10ns qui, cœma l'expérience l'a moni1rt§, ne

son't d'aucun avantage pour les Turcs me.1s son't en re'll'Wlcœ pratiquement.

iœppl!œblel!l et ont un efiet égaltlW!nt destructeur sur les deux communautés et la.

popula.tion tout entière. P1s encore, pe.r les divilll10Wl qu'elles crMien't, ces

dispositions étaient deWlllUElS une source de plus en plWl gr&WI d1antagonisme et

de friction qui a abouti à la crise ,actuelle. Mais M. Denktash para1t s'attacher

œ.vantage & maintenir et & accentuer les dindons pour pal"Wlnir au pn'tage qu'&

assurer le bien-ftre de la IIIinorité turque. En efiet, le partage, avac une

arrière-pensée d1anœxion,'est la polltique poursuirle par le GouWlrllEllilent turc

par l'1ntemédta1re de ses agents extrémistes & Chypre.. C'est en vue de cet

object1:t' que la. Const1tut1on, aux yeux du GouWlrnemen't turc, doit continuer de

favoriser la division et de paralyser toute action - qu'il faut encourager les

extrémistes turcs à.' Chypre & provoquer des con:f'Uts entre les deux cœmuna.utés et

qu'à. cette :t':1n il faut laisser les populs.'tions œ.ns l'aUente d'une :1ntervention

IId.l1ta1re de la Turquie, en invoquant le prétendu Traité de garantie, a:t':1n que la.

République de Chypre puisse ftre f1œltlW!nt disloquée.

Dans le reste de la lettre l'auteur répète :Lncollddél'ément des accusat10ns

vagues de "massacres" et de "génoc:Ldelt entièrement dépourvues de fondement, avec

une a.isance et une ~l1x1'té caractértstiquee de ceux qu1 en sont tradi

tionnellement les familiers. Toutefois, la doctrine "cal.oomiez) calomniez, U

en restera toujours quelque cheee" n'a jalllais servi de bonœ ou de juste cause

m. n'a JaIIlais finalement triomphé.

Les év~ments récents survenus à. Chypre sont certes p1-ofondément regrettables1

d'autant que cette tle a toujours eu et continue d'avoir pour dest:1nœ de serrtr
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~t 1liIZ P'MlI cl~ttft lfII~ • ~C8 ert • v101enœ qu'en llI.

:tût la pollt1p~.~. Il faU't~r la œœe ~œnte œs
t~ 4mlire lese~ ert 1eœ' iutrœllu~t s11 f on Vft't ritabUr la paU

4ku l ~tle et la eoopén.t1C8 utre lfIIa dift1"lll seeteurlS œ .la populatioJ:4

Veu:Ulelil &gr_r; ete.

P.s. Je serais ncoo.œ1sQ.!1t à. vetreEx~ de bien vouloir :taire distribuer

.la P1'~_ute lertm come c1oeœen1; du CœooU œ skur.lté.
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